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Préface

L es élèves présentant des troubles du comportement sont sans doute 
ceux qui posent le plus de difficultés aux enseignants. Le contrat péda-

gogique qui lie habituellement l’enseignant et les élèves est malmené et, 
plus que tout autre trouble, leurs manifestations peuvent parasiter le fonc-
tionnement de la classe et même l’établissement scolaire. 

La mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 pour les droits, l’autonomie et la 
citoyenneté des personnes handicapées, qui les place de facto dans le droit 
commun et privilégie la scolarisation en classes ordinaires, a entrainé une 
augmentation de ce public dans les établissements scolaires, plongeant les 
enseignants dans des situations parfois explosives.

Les enfants porteurs de troubles du comportement ne présentent pas de 
stigmates, ce qui fait que l’on pense parfois qu’il ne s’agit que de mauvaise 
éducation, mais ils s’avèrent être de vrais troubles qui perturbent les fonc-
tionnements sociaux, émotionnels, affectifs et cognitifs. Toutes les études 
qui témoignent de l’impact positif ou négatif de leur environnement, dont 
l’école, dans l’évolution ou la régression du trouble devraient pouvoir rassu-
rer les enseignants et les éducateurs quant à leur capacité pour le compenser 
et le réduire.

Les auteurs de cet ouvrage ont des années de travail avec ce public, ils 
apportent ici une connaissance du trouble et des pistes d’actions éduca-
tive et pédagogique réfléchies, structurées et surtout efficaces, testées sur 
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le terrain ou observées dans les classes et établissements médicosociaux, et 
retenues parce qu’elles donnent des résultats.

Une première présentation générale de la notion de troubles du comporte-
ment tente de faire la part entre difficultés comportementales et troubles du 
comportement, et pose un regard critique sur une notion qui reste floue.

Au-delà de la définition, ce qui importe pour l’enseignant, ce sont les fonc-
tionnements spécifiques de ses élèves pour les comprendre et avoir une 
grille d’analyse pour définir les attitudes et actions à mettre en place.

Comme toute situation de handicap, les actions proposées pour favoriser la 
vie scolaire et les apprentissages vont dans deux directions : des activités de 
compensation qui concernent l’élève et des actions d’accessibilité qui visent 
l’aménagement de l’environnement scolaire.

Ces actions concernent la partie la plus importante de l’ouvrage : attitudes, 
organisation générale de la classe, orientations éducatives, pratiques péda-
gogiques, gestion des crises, travail sur le trouble, et sont présentées avec de 
nombreuses illustrations pratiques ou des situations d’élèves qui permet-
tront au lecteur de bien comprendre et visualiser les pistes proposées.

Dès leur lecture et leur mise en œuvre, le lecteur s’apercevra que ces atti-
tudes et actions, au-delà du public visé, profiteront à l’ensemble des élèves. 
C’est d’ailleurs l'un des apports de la réflexion autour de l’accueil des per-
sonnes à besoins particuliers, elle permet à la société et à l’école d’être plus à 
l’écoute de tous, de proposer un environnement plus accessible et agréable 
à partager. 

Bruno Egron (IEN ASH) 
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Histoire et description du trouble

1. Évolution de la notion
La notion de « troubles du comportement », apparue au milieu du xxe siècle, 
a évolué au fur et à mesure de l’avancée de la recherche et des classifications 
médicales.

Les premiers textes officiels, datés de 1945, parlent de « troubles du caractère » 
(et introduisent dans le vocabulaire l’appellation qui court encore aujourd’hui 
de « caractériel »), qu’ils définissent par l’« incapacité de l’enfant à s’adapter à la 
discipline de la classe ». La difficulté se mesure par rapport au fonctionnement 
de la classe et l’hypothèse organique du trouble et le déterminisme biologique 
sont avancés, sans évocation de causes relationnelles1.

Le congrès international de psychiatrie de 1950 introduit la notion de « troubles 
du comportement » à laquelle on rajoutera rapidement celle de « troubles de 
la conduite ». Cette conception est plus dynamique et évolutive. Elle met en 
avant des causes relationnelles, sociales, sans déterminisme biologique, avec 
une idée de perturbations plus ou moins passagères chez le sujet, susceptibles 
d’évoluer, permettent d’envisager des prises en charge éducatives.

Dans les années 1950-1960, Serge Lebovici, René Diatkine et Michel Soulé 
appliquent en France les théories de la psychanalyse pour expliquer et trai-
ter les troubles. Cette orientation reste prévalente dans notre pays.

1. Christine Philip, Fragments pour une histoire : notions et acteurs, ALTER, Paris, 1996.
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Les circulaires relatives à l’intégration des élèves handicapés de 19832 uti-
lisent l’appellation « troubles graves du comportement » pour caractériser 
des « enfants d’intelligence normale dont l’échec scolaire se confirme au 
cours des ans, tandis que se développent des troubles du comportement ». 
La classification internationale des maladies introduit, elle, la notion de 
psychopathie : « troubles dominés par la tendance à l’agir, des troubles des 
conduites dans les échanges, le défaut de contrôle, le déni des règles sociales, 
la répétition des échecs, le défaut d’influence des sanctions » (CIM11). Le 
rôle de l’environnement social (famille, groupe social, école…) est toujours 
reconnu, mais les facteurs psychoaffectifs apparaissent aussi dans la genèse 
de ces troubles.

Enfin, le décret sur les ITEP (Instituts thérapeutiques, éducatifs et 
pédagogiques) définit ces enfants comme présentant « des difficultés psy-
chologiques dont l’expression – notamment l’intensité des troubles du 
comportement – perturbe gravement la socialisation et l’accès aux appren-
tissages. Ces enfants […] se trouvent, malgré des potentialités intellectuelles 
et cognitives préservées, engagés dans un processus handicapant qui 
nécessite le recours à des actions conjuguées et un accompagnement 
personnalisé3 ».

2. Classifications
Les classifications concernant les troubles mentaux sont multiples. Nous 
utilisons en France la Classification française des troubles mentaux de 

2. Circulaires n° 83-082 et 83-4 du 29 janvier 1983.
3. Décret n° 2005-11 du 6 janvier 2006 établissant « les conditions techniques d’organisation 
et de fonctionnement des Instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP) ».
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l’enfant et de l’adolescent : la CFTMEA4 et la Classification internationale 
des maladies : la CIM-11, elle-même découlant de la classification de l’as-
sociation américaine de psychiatrie, le Manuel diagnostique et statistique des 
troubles mentaux (DSM-V)5.

La CFTMEA classe les troubles en termes de structure de personnalité : 
troubles des conduites alimentaires, comportements suicidaires, troubles 
de l’angoisse de séparation, troubles de l’identité et des conduites sexuelles, 
phobies scolaires…

La CIM-11 définit les « troubles mentaux, comportementaux et neurodé-
veloppementaux, caractérisés par des syndromes de troubles cliniques 
significatifs des fonctions cognitives, de la régulation émotionnelle, ou du 
comportement qui reflètent un dysfonctionnement des processus psycho-
logiques, biologiques ou développementaux sous-jacents du fonction nement 
mental et comportemental. Ces troubles sont généralement associés à une 
détresse ou à une altération des domaines personnel, familial, social, scolaire, 
professionnel ou d’autres domaines de fonctionnement importants. »6 Elle 
distingue de nombreuses expressions (liste non exhaustive) : troubles explo-
sifs intermittents, troubles oppositionnels avec provocation, trouble dyssocial 
du comportement, comportement perturbateur...

Les deux classifications citent les troubles hyperkinétiques, entrés dans 
le langage courant sous le vocable d’« hyperactivité ». De par les causes 

4. R. Mises et N. Quemada, « Classifications françaises des troubles mentaux et des handicaps 
en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent », in Pour la Recherche. Bulletin de la Fédération 
française de psychiatrie n° 24, mars 2000.
5. Voir Annexes sur la CIM-11 et sur la CFTMEA en fin d'ouvrage.
6. Michel Botbol, Claude Bursztejn, Bernard Golse, Christian Portelli (coord.), « Classification 
française des troubles mentaux de l'enfant et de l'adolescent, révision 2020 », éditions Presses de 
l'EHSEP, 2020.
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qui peuvent en être à l’origine, les traitements mis en place, en particulier 
médicamenteux, et les adaptations préconisées qui ont déjà fait l’objet de 
nombreuses publications, cet ouvrage ne traite pas de ce trouble.

Pour identifier un trouble du comportement, le médecin psychiatre va donc 
s’appuyer sur des symptômes cliniques selon la classification choisie.

Les symptômes de troubles des conduites du DSM-V

Agression envers des personnes ou des animaux
1.  Brutalise, menace ou intimide souvent d’autres personnes. 
2. Commence souvent les bagarres. 
3.  A utilisé une arme pouvant blesser sérieusement autrui (par exemple : un 

bâton, une brique, une bouteille cassée, un couteau, une arme à feu).
4. A fait preuve de cruauté physique envers des personnes. 
5. A fait preuve de cruauté physique envers des animaux. 
6.  A commis un vol en affrontant la victime (par exemple : agression, vol de sac 

à main, extorsion d’argent, vol à main armée). 
7. A contraint quelqu’un à avoir des relations sexuelles.
Destruction de biens matériels
8. A délibérément mis le feu avec l’intention de provoquer des dégâts importants. 
9. A délibérément détruit le bien d’autrui (autrement qu’en y mettant le feu). 
Fraudes ou vols
10.  A pénétré par effraction dans une maison, un bâtiment ou une voiture 

appartenant à autrui. 
11.  Ment souvent pour obtenir des biens ou des faveurs ou pour échapper à des 

obligations (par exemple : « arnaque » les autres). 
12.  A volé des objets d’une certaine valeur sans affronter la victime (par 

exemple : vol à l’étalage sans destruction ou effraction, contrefaçon). 
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Violations graves de règles établies 
13.  Reste dehors tard la nuit en dépit des interdictions de ses parents, et cela a 

commencé avant l’âge de 13 ans. 
14.  A fugué et passé la nuit dehors au moins à deux reprises alors qu’il vivait 

avec ses parents ou en placement familial, ou a fugué une seule fois sans 
rentrer à la maison pendant une longue période. 

15. Fait souvent l’école buissonnière, et cela a commencé avant l’âge de 13 ans.

Face à ces symptômes décrits cliniquement, il est intéressant de mettre en 
regard les manifestations décrites par les enseignants pour définir un élève 
atteint de troubles du comportement :

 ◗ Difficultés d’adaptation au changement

 ◗ Forte excitation, exubérance

 ◗ Hyperactivité, impulsivité

 ◗ Agressivité de l’élève envers lui-même, ses pairs et/ou les adultes

 ◗ Destructions, actes de violence

 ◗ Mise en danger (de lui-même ou des autres)

 ◗ Intimidation, provocation

 ◗ Refus de toute frustration

 ◗ Recherche d’attention par des comportements déviants

 ◗ Refus des règles

 ◗ Rejet de l’échec, de l’erreur

 ◗ Hypersensibilité (notamment à l’injustice)

 ◗ Etc.

72564425_001-320.indd   1572564425_001-320.indd   15 05/06/2023   11:2005/06/2023   11:20



16

Les symptômes décrits par la CIM-11 sont d’une intensité et d’une variété 
plus fortes que les manifestations décrites par les enseignants. Or les causes 
d’une saisine de la CDAPH7 proviennent essentiellement de difficultés 
dans le cadre de l’école, et ce sont davantage les manifestations décrites par 
les enseignants qui font foi.

Certes, un diagnostic est fait par le médecin psychiatre mais, contrairement 
à tous les autres troubles (« dys », spectre autistique, déficience sensori-
motrice…), il n’existe pas de centres de référence pour les troubles du 
comportement. Le médecin psychiatre s’appuiera sur les descriptions des 
enseignants, ce qui donne une place importante au degré de tolérance et à la 
capacité à faire face de l’équipe enseignante dans le diagnostic (ce point est 
détaillé au paragraphe « Que faire lorsqu’on repère un élève avec troubles 
du comportement ? », p. 54).

Par ailleurs, un autre indicateur est posé par la définition du Code de l’action 
sociale et des familles :

7. Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées. C’est elle qui 
détermine la situation de handicap, son taux, propose des aides matérielles, financières, 
humaines et notifie les orientations en services ou établissements médicosociaux.

Le diagnostic s'établit  
principalement sur les descriptions 

que font les enseignants  
des manifestations  

des troubles.
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Définition

« […] Enfants, adolescents ou jeunes adultes présentant des difficultés 
psychologiques dont l’expression, notamment l’intensité des troubles 
du comportement, perturbe gravement la socialisation et l’accès aux 
apprentissages. Ces enfants, adolescents et jeunes adultes se trouvent, 
malgré des potentialités intellectuelles et cognitives préservées, engagés dans 
un processus handicapant qui nécessite le recours à des actions conjuguées et 
à un accompagnement personnalisé8 […] ».

On nous dit donc que ces troubles s’observent essentiellement par la diffi-
culté à vivre à l’école et ne concerne pas les adultes. En effet, les troubles du 
comportement peuvent, à l’âge adulte, évoluer vers la délinquance et/ou des 
troubles psychiques et les personnes sortent du champ du handicap. Mais la 
grande majorité des enfants diagnostiqués comme tels et maintenus dans le 
système scolaire s’insèreront dans le tissu professionnel et social sans plus 
faire parler d’eux à l’âge adulte.

Les accompagnements pédagogiques, éducatifs et thérapeutiques mis en 
place, même s’ils sont imparfaits, permettent cette insertion sociale à la 
majorité de notre public. D’où l’intérêt de poser le diagnostic assez tôt pour 
prévenir et apporter une réponse adaptée.

8. Art. D312-59-1 et suivants du Code de l'action sociale et des familles.
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